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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

L’article L. 111-3-1 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Les personnels de l’Éducation nationale sont chargés par l’État d’une mission de service public 
qui implique le respect des élèves et de leur famille à l’égard de l’autorité des professeurs dans la 
classe et de l’ensemble des personnels de l’établissement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les personnels de l’Éducation nationale effectuent une mission particulière. Ils sont parmi les 
premiers vecteurs des principes de la République dans la vie d’un jeune citoyen. Aussi, agissant 
dans ce cadre, ils représentent plus qu’eux-mêmes. Tout irrespect à leur encontre, provenant des 
élèves eux-mêmes, ou de leur famille, est une marque d’irrespect envers l’institution républicaine 
elle-même.

Si cet amendement est de portée déclarative, il est important de rappeler qu’il a vocation à s’insérer 
dans la partie relative aux principes généraux de l’Éducation. Aussi, il est nécessaire de rappeler 
que cet amendement ne vise qu’à réécrire une disposition créée par l’article 1er de la loi pour une 
école de la confiance qui n’avait, lui aussi, aucune portée normative.

La décapitation de Samuel Paty, survenue le 16 octobre dernier, mais aussi, plus récemment, les 
ignobles menaces proférées par un parent d’élève à l’encontre d’un enseignant qui ont entrainé la 
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demande de changement d’affectation de ce dernier nous montrent combien il est urgent de 
réaffirmer solennellement le respect dû aux personnels de l’Éducation nationale en leur qualité de 
combattants de première ligne pour les principes de la République. Tel est l’objectif de cet 
amendement.


